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Découverte d’une nouvelle série de documents et des quiefs 

Sur http://www.gennpdc.net/lesforums/ un message de René LESAGE, du Comité 
d’Histoire du Haut-Pays, m’a fait découvrir la série 2G de la Bibliothèque de Saint-Omer.  

J’ai commencé à explorer la série et découvert qu’il y avait un grand nombre de 
documents sur des paroisses dans lesquelles vivaient plusieurs de mes ancêtres : Pihem, 
Ecques, Cléty…  

L’un des documents les plus intéressants que j’ai jusqu’à présent consulté est un 
cueuilloir abrégé des rentes du chapitre de Saint-Omer et relatif à Cléty. Ce document 
date de 1578 et est facile à lire. Parmi les patronymes : COUBRONNE, ALEXANDRE, 
MICQUIGNON, DELEPOUVE, CADART…  

L’hypothèse que j’avais faite à partir du relevé de Philippe DERIEUX semble juste . Jehan 
ALEXANDRE est bien mariée à une DELEPOUVE, fille de Jehan. Il est redevable pour une 
rente à cause de sa femme pour une terre occupée auparavant par Jehan DELEPOUVE.  

(Extrait du relevé de Philippe DERIEUX: 1561 ALIXANDRE Jehan, carron, demt à …., acc. 
de Nicolas ALIXANDRE son père, - DE LE POENNE Massette, f. Jehan)  

Un mot revient souvent dans les documents : quief  

Une recherche sur le NET m’a conduit à un site publiant l’ENCYCLOPÉDIE OU 
DICTIONNAIRE RAISONNÉ DES SCIENCES, DES ARTS ET DES MÉTIERS de DIDEROT et 
de d’ALEMBERT. http://portail.atilf.fr/encyclopedie/  

Chef - cens, est le premier & principal cens imposé par le seigneur direct & censier de 
l’héritage, lors de la premiere concession qu’il en a faite, & qui se paye en signe & 
reconnoissance de la directe seigneuric. On l’appelle chef - cens, quasi capitalis census, 
pour le distinguer du sur - cens & des rentes seigneuriales qui ont été imposées en sus 
du cens, soit lors de la même concession, ou dans une nouvelle concession, lorsque 
l’héritage est rentré dans la main du seigneur. (…) Dans tous les anciens titres & 
praticiens, le cens ordinaire n’est pas nommé autrement que chef - cens, capitalis 
census. Voyez in donat. belgic. lib. I. cap. xviij. Il est dit dans un titre de l’évêché de 
Paris de l’an 1306, chart. 2. fol. 99. & 100. sub retentione omnis capitalis census. La 
charte d’Enguerrand de Coucy, sur la paix de la Fere, de l’an 1207, dit de fundo terr & 
capitali. Dans plusieurs chartulaires, on trouve chevage pour chef cens. Et à la sin des 
coûtumes de Montdidier, Roye, & Peronne, on trouve aussi quevage, qui signifie la même 
chose, ce qui vient de quief ou kief, qui en idiome picard signifie seigneur censier. Voyez 
Brodeau, sur le tit. ij. de la coûtume de Paris, n. 15. 
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